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AVIS DE MOTION

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT 2026.03 CODE D,ÉTHIQUE ET DE

DÉoNToLoGtE DEs Étulels MUNTcTeAUX DE SATNTE-EUpxÉrute-suR-RtvtÈnr-Du-suD
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9.e. donne avis de motion qu'au cours d'uneJê,

prochaine séance du cons sera adopté le règlement 2026-03 sur le Code d'éthique et

de déontologie des élu/e/s municipaux de Sainte-Euphémie-sur-Rivière-du-Sud

Ce règlement sur le code d'éthique et de déontologie des élu/e/s représente une

obligation légale prescrite par la Loi sur l'éthique et la déontologie en matière municipale

(article 8 à 12).

DONNÉ à Sainte-Euphémie-sur-Rivière-du-Sud, ce 7' jour d'avril deux mille vingt-six.
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